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CABINET (DCSIPC)

- arrêté préfectoral n°2018-178 DCSIPC/BDPC du 28 février 2018 portant limitation de la vitesse et
interdiction de dépassement faites aux véhicules destinés au transport de marchandises dont le PTAC
est supérieur à 7,5 tonnes, des véhicules de transport des personnes et des véhicules de transport en
matières dangereuses sur les routes départementales de l’Essonne

- arrêté préfectoral n°2018-179 DCSIPC/BDPC du 1er mars 2018 abrogeant l’arrêté préfectoral n°2018-
178  du  28  février  2018  portant  limitation  de  la  vitesse  et  interdiction  de  dépassement  faites  aux
véhicules destinés au transport de marchandises dont le PTAC est supérieur à 7,5 tonnes, des véhicules
de  transport  des  personnes  et  des  véhicules  de  transport  en  matières  dangereuses  sur  les  routes
départementales de l’Essonne

DRCL
- arrêté n°2018-PREF-DRCL n°92 du 1er mars 2018 fixant l'état des listes candidates pour le premier
tour de scrutin de l'élection municipale et communautaire partielle intégrale des 18 et 25 mars 2018 de
la commune de Tigery

DRSR
-arrêté n°2018-PREF-DRSR-SESR n°002 du 26 février 2018 portant sur la réglementation temporaire
de la circulation sur l’autoroute A10 du réseau COFIROUTE entre les PR 0 et 15+279 puis 22+594 et
23+599 dans le département de l’Essonne et sur l’autoroute A10 entre les PR 15+279 et 22+594 puis
23+599 au 26+300 et jusqu’au PR 26+300 sur l’autoroute A11 dans le département des Yvelines
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